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Séance des 30, 31 janvier et 1er février 2017 

 

 

2017 DPE 14 Approbation du plan compost parisien 2016-2020. 

 

 

Mme Antoinette GUHL et M. Mao PÉNINOU, rapporteurs 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 
 

 

Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 

 

Vu l'article L.2224-5 du Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 17 janvier 2017 par lequel Madame la Maire de Paris lui 

demande d'approuver le plan compost parisien 2016-2020 ; 

 

Sur le rapport présenté par Madame Antoinette GUHL, au nom de la 1ère Commission, et Monsieur 

Mao PÉNINOU, au nom de la 3e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Le plan compost parisien 2016-2020 est approuvé. 

 

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer avec les bailleurs volontaires la 

convention de partenariat dont le modèle est joint à la délibération. 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


